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Regeste

RETARD INJUSTIFIÉ; COMPÉTENCE RATIONE MATERIAE; LOI FÉDÉRALE
RÉGISSANT LA CONDITION PÉNALE DES MINEURS; PROCÉDURE PÉNALE DES
MINEURS; TRIBUNAL DES MINEURS | CPP.5; CPP.393.1.b; DPMin.3.2; PPMin.34

Erwägungen

E. 1
Les recours formés par le Ministère public et A______ visent tous deux la décision rendue
par le Tribunal des mineurs le 5 février 2015 et se fondent pour l'essentiel sur la même
argumentation, de sorte qu'il se justifie, par économie de procédure, de les joindre et de les
traiter par un seul arrêt.

E. 2
2.1. Le recours formé par le Ministère public a été déposé selon la forme et dans le délai
prescrits (art. 384, 385 al. 1, 390 al. 1 et 396 al. 1 CPP cum art. 3 al. 1 et 39 al. 1 de la Loi
fédérale sur la procédure pénale applicable aux mineurs du 20 mars 2009 – PPMin - RS
312.1) et concerne une décision sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 128 al.
1 let. b LOJ; 393 al. 1 let. b CPP; A. KUHN / Y. JEANNERET (éd.), Commentaire romand
: Code de procédure pénale suisse , Bâle 2011, n. 13 ad art. 393 CPP). En effet, bien que la
PPMin ne contienne aucune réglementation spécifique en cas de conflit de compétence
entre la juridiction des mineurs et celles des adultes, il appartient à l'autorité de recours de
trancher de tels conflits, par analogie avec l'art. 40 al. 1 in fine CPP (C. RIEDO,
Jugendstrafrecht und Jugendstrafprozessrecht , Bâle 2013, n. 1627; M. NIGGLI / M. HEER
/ H. WIPRÄCHTIGER, Schweizerische Strafprozessordnung / Schweizerische
Jugendstrafprozessordnung, Basler Kommentar StPO/JStPO , Bâle 2014, 2 ème éd. , n. 4 ad
art. 11 JStPO). Le Ministère public a par ailleurs qualité pour agir (art. 381 al. 1 CPP).
Partant, le recours formé par cette autorité est recevable. 2.2.1 Le recours formé par
A______ contre cette décision est également recevable, pour avoir été déposé selon la
forme et dans le délai prescrits et émaner du prévenu, qui, en tant que partie à la procédure
(art. 18 let. a PPMin), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à être jugé
par la juridiction compétente (art. 38 al. 1 let. a et al. 3 PPMin; 382 al. 1 CPP; 9 al. 2 CP;
arrêt du Tribunal fédéral 1P.109/2000 du 26 avril 2000 consid. 1a). 2.2.2 Le recours formé
par A______ est en outre recevable, en tant qu'il invoque une violation du principe de la
célérité, dès lors qu'un recours pour déni de justice ou retard injustifié n'est soumis à aucun
délai (art. 396 al. 2 CPP) et que le recourant, prévenu, a un intérêt juridiquement protégé à
obtenir une décision de l'instance sollicitée dans un délai raisonnable (art. 29 al. 1 Cst et 382
al. 1 CPP).

E. 3



A______ considère que le fait de n'avoir pas encore été jugé pour des faits remontant, pour
le plus ancien, au 30 décembre 2010, consacre une violation crasse du principe de célérité.

E. 3.1
A teneur de l'art. 5 al. 1 CPP, applicable en vertu de l'art. 3 al. 1 PPMin, les autorités
pénales engagent les procédures pénales sans délai et les mènent à terme sans retard
injustifié. Cette disposition concrétise le principe de célérité, posé par l'art. 29 al. 1 Cst, qui
impose aux autorités, dès le moment où l'accusé est informé des soupçons qui pèsent sur lui,
de mener la procédure pénale sans désemparer, afin de ne pas le maintenir inutilement dans
les angoisses qu'elle suscite (ATF 124 I 139 consid. 2a). Le caractère raisonnable de la
durée d'une procédure s'apprécie suivant les circonstances de la cause, lesquelles
commandent généralement une évaluation globale, en tenant compte notamment de la
complexité de l'affaire, du comportement de l'accusé et de celui des autorités compétentes
(ATF 130 I 312 consid. 5.2). Comme on ne peut pas exiger de l'autorité pénale qu'elle
s'occupe constamment d'une seule et unique affaire, il est inévitable qu'une procédure
comporte quelques temps morts. Lorsqu'aucun d'eux n'est d'une durée vraiment choquante,
c'est l'appréciation d'ensemble qui prévaut; des périodes d'activités intenses peuvent donc
compenser le fait que le dossier a été laissé momentanément de côté en raison d'autres
affaires. Selon la jurisprudence européenne, apparaissent comme des carences choquantes
une inactivité de treize ou quatorze mois au stade de l'instruction, un délai de quatre ans
pour qu'il soit statué sur un recours contre l'acte d'accusation ou un délai de dix ou onze
mois pour que le dossier soit transmis à l'autorité de recours (ATF 130 IV 42 consid. 3.3.3.;
124 I 139 consid. 2c; 119 IV 107 consid. 1c).

E. 3.2
En l'espèce, la procédure a été transmise au Ministère public en vue de la rédaction d'un acte
d'accusation en dernier lieu le 6 mars 2012. Or, alors que l'instruction des diverses
infractions imputées à A______ avait jusqu'alors été menée avec diligence et que le
Ministère public avait déjà complété l'acte d'accusation dressé le 21 avril 2011 à plusieurs
reprises et dans de brefs délais, plus aucune action, ni du Tribunal des mineurs, ni du
Ministère public, n'est intervenue durant plus de deux ans et demi. En particulier, le courrier
de relance adressé par le recourant à ces deux autorités n'a suscité aucune réaction de leur
part, pas plus que celles-ci n'ont fourni, dans le cadre du présent recours, de quelconques
explications qui auraient pu justifier cette inaction. Dans ces conditions, A______ est fondé
à invoquer un retard injustifié à statuer (arrêt du Tribunal fédéral 1B_24/2013 du 12 février
2013 consid. 4 et les références citées).

E. 3.3
Son recours sera donc admis sur ce point et la violation du principe de la célérité sera
formellement constatée (ATF 137 IV 118 consid. 2.2).

E. 4
Les parties recourantes contestent par ailleurs toutes deux le bien-fondé de la décision
d'incompétence rendue par le Tribunal des mineurs.

E. 4.1
La loi fédérale sur la procédure pénale applicable aux mineurs, qui régit la poursuite et le
jugement des infractions commises par des mineurs âgés entre 10 et 18 ans, ainsi que
l'exécution des sanctions prononcées à l'encontre de ceux-ci (art. 1 PPMin et 3 al. 1



DPMin), confie au tribunal des mineurs – soit à Genève le Tribunal des mineurs institué par
les art. 111 à 113 LOJ – le soin de statuer, en première instance, sur les infractions pour
lesquelles entrent en ligne de compte un placement (art. 34 al. 1 let. a PPMin), une amende
de plus de CHF 1'000.- (let. b) ou une peine privative de liberté de plus de trois mois (let. c).
Cette loi ne dit toutefois mot du droit devant être appliqué par cette autorité.

E. 4.2
L'entrée en vigueur des modifications apportées à la partie générale du Code pénal et de la
DPMin, le 1 er janvier 2007, a été marquée par la séparation du droit pénal des adultes de
celui des mineurs. Une des particularités du droit pénal des mineurs révisé a été de mettre
l'accent sur l'auteur plutôt que sur l'acte répréhensible, comme c'est le cas dans le droit pénal
des adultes, et de mettre au premier plan l'éducation et l'intégration sociale des mineurs. En
principe il ne prévoit ainsi pas de condamnation pénale en fonction de l'acte commis et du
tort à réparer, mais des suites juridiques à buts exclusivement préventifs, afin de ramener le
délinquant mineur dans le droit chemin. Il prévoit d'une part des sanctions disciplinaires
adaptées à l'âge de l'auteur et, d'autre part, des mesures éducatives et thérapeutiques. En
général, ces sanctions sont définies moins en fonction de la gravité de l'infraction et de la
faute imputable, qu'en fonction des besoins personnels du mineur. Ceux-ci sont déterminés
sur la base de renseignements concernant la conduite, l'éducation et la situation du mineur,
de même qu'à la lumière de rapports et d'expertises quant à son état physique et mental. Par
cette conception du droit pénal des mineurs, le législateur a tenu compte de l'expérience,
d'ailleurs corroborée à l'étranger, selon laquelle l'exécution de peines privatives de liberté
habituelles avait un effet nuisible sur les adolescents délinquants et favorisait même la
récidive. On s'était rendu compte, de plus, que la criminalité juvénile ne constituait souvent
qu'une manifestation accessoire du développement normal d'une jeune personne et qu'une
réaction énergique ne s'imposait pas du fait de son caractère passager. Et dans les cas plus
rares où l'infraction était l'expression d'un développement malheureux, d'un déficit éducatif
ou d'un problème de santé, il convenait de faire face à un comportement hors de la norme
par des mesures adéquates. Dans l'actuel droit pénal des mineurs, la question qui se pose en
premier lieu est donc celle de l'opportunité d'une mesure (Message du Conseil fédéral
concernant la modification du code pénal suisse (dispositions générales, entrée en vigueur
et application du code pénal) et du code pénal militaire ainsi qu'une loi fédérale régissant la
condition pénale des mineurs du 21 septembre 1998, FF 1999 II 1787 ss, pp. 1789, 1791 et
2023).

E. 4.3
Le droit pénal des mineurs (DPMin) s'applique aux personnes qui n'ont pas 18 ans le jour de
l'acte. Lorsque l'auteur doit être jugé simultanément pour des infractions qu'il a commises
avant et après l'âge de 18 ans, l'art. 3 al. 2 DPMin est applicable (art. 9 al. 2 CP). A teneur
de l'art. 3 al. 2 DPMin, lorsque plusieurs infractions commises avant et après l'âge de 18 ans
doivent être jugées en même temps, le Code pénal est seul applicable en ce qui concerne les
peines. Il en va de même pour les peines complémentaires (art. 49 al. 2 CP) prononcées
pour un acte commis avant l'âge de 18 ans. Lorsqu'une mesure est nécessaire, l'autorité de
jugement ordonne celle qui est prévue par le code pénal ou par la présente loi, en fonction
des circonstances. Lorsqu'une procédure pénale des mineurs est introduite avant la
connaissance d'un acte commis après l'âge de 18 ans, cette procédure reste applicable. Dans
les autres cas, la procédure pénale relative aux adultes est applicable. Cette disposition
indique si le droit de fond ou de forme des mineurs ou celui des adultes est applicable, mais



il ne détermine pas quelle est l'autorité compétente pour l'appliquer. La doctrine considère
cependant que le tribunal pour mineurs ou celui pour adultes est compétent selon que la
procédure pour mineurs, respectivement celle pour adultes, est applicable; lorsqu'une
procédure pénale des mineurs est introduite avant la connaissance d'un acte commis après
l'âge de 18 ans, l'autorité des mineurs demeure compétente (arrêt du Tribunal fédéral
6B_593/2011 du 13 avril 2012 consid. 2.1.3 et les références citées; M. DUPUIS / B.
GELLER / G. MONNIER / L. MOREILLON / C. PIGUET (éds), Code pénal I : partie
générale – art. 1 - 110 DPMIN , Bâle 2008, n. 41-42 ad art. 3). A cet égard, le Tribunal
fédéral a rappelé que le sens et le but de la loi, dans les cas dit mixtes, soit ceux où l'auteur a
commis des infractions avant et après l'âge de dix-huit ans, était d'appliquer une solution
adaptée aux circonstances du cas d'espèce et efficace du point de vue procédural, plutôt que
d'appliquer, selon des critères rigides, soit les sanctions du code pénal et la procédure pénale
pour adultes, soit le droit pénal et la procédure pour mineurs. Il s'agit donc, dans un but
d'économie de procédure, d'éviter des temps morts résultant d'un changement de procédure,
qui pourrait conduire à la répétition d'actes d'instruction déjà exécutés. Il n'est toutefois pas
exclu que même en cas de procédure pendante devant l'autorité des mineurs, une infraction
commise par le prévenu postérieurement à l'âge de la majorité soit jugée par une juridiction
pour adultes, en particulier si elle est grave (ATF 135 IV 206 consid. 5.3; M. DUPUIS / B.
GELLER / G. MONNIER / L. MOREILLON / C. PIGUET (éds), op.cit., n. 47-48 ad art. 3).
Ainsi, dans un cas où une procédure avait été ouverte par la justice des majeurs contre un
prévenu âgé de 18 ans et trois jours, pour des infractions commises deux jours plus tôt, alors
que l'intéressé était déjà renvoyé en jugement devant le Tribunal des mineurs, le Tribunal
fédéral a estimé qu'il était contraire au but d'efficacité recherché par l'art. 3 al. 2 DPMin que
le juge de fond, saisi deux ans plus tard, renvoie la cause aux autorités pour mineurs afin
qu'elles ouvrent une nouvelle procédure, et renonce à statuer au seul motif qu'une procédure
pour mineurs était formellement dirigée contre le prévenu à l'ouverture de la procédure dont
il avait lui-même été saisi. Dans un tel cas, le principe de célérité, garanti par les art. 29 al. 1
Cst et 6 § 1 CEDH, commandait que le prévenu soit jugé par la juridiction des mineurs sans
attendre l'issue de l'instruction relative à la nouvelle infraction commises au lendemain de
sa majorité. Il aurait également été contraire au but recherché par l'art. 3 al. 2 DPMin que le
tribunal des mineurs sursoie à statuer compte tenu de la nouvelle infraction commise par le
prévenu alors qu'il était majeur. Par ailleurs, en cas de découverte ultérieure d'infractions
commises alors que prévenu était mineur, l'art. 3 al. 2 5 ème phrase DPMin ne prescrivait
pas d'ouvrir une procédure séparée pour ces infractions, qui devaient au contraire être
instruites dans le cadre de celle pour adulte pendante (arrêt du Tribunal fédéral
6B_593/2011 du 13 avril 2012 consid. 2.2).

E. 4.4
Il résulte de ce qui précède que la loi ne règle pas la question de la compétence ratione
materiae des autorités de poursuites pénale lorsqu'un auteur est poursuivi simultanément
pour des infractions commises avant et après l'âge de 18 ans. Dès lors, ainsi que cela ressort
de la jurisprudence, cette compétence doit être déterminée au cas par cas, en gardant à
l'esprit les objectifs différents du droit pénal des adultes et du droit pénal des mineurs et les
principes applicables à toute procédure, notamment le principe de la célérité, afin de
garantir une solution adaptée aux circonstances du cas d'espèce et efficace du point de vue
procédural. En l'espèce, le prévenu est âgé de près de 22 ans, âge au-delà duquel plus
aucune des mesures prévues par le droit des mineurs ne pourra être maintenue (art. 19 al. 2
DPMin). La procédure inclut des infractions commises également après l'âge de 18 ans, de



sorte que seul le Code pénal est applicable en ce qui concerne les peines (art. 3 al. 2 1 ère
phrase DPMin). En dépit de la présente procédure, A______ a déjà été condamné à
plusieurs reprises par le Ministère public pour des infractions commises alors même que la
P/2048/2011 ne lui avait pas encore été communiquée; une procédure est en outre toujours
pendante, pour laquelle l'intéressé a été renvoyé devant le Tribunal correctionnel le 9 février
2015. Dans ces conditions, c'est à juste titre que le Tribunal des mineurs considère que juger
le prévenu selon la procédure applicable aux mineurs, pour des actes commis, pour certains,
il y a plus de quatre ans, n'est conforme ni au sens, ni au but de l'art. 3 al. 2 DPMin. Eût-elle
été ouverte maintenant, suite à la découverte, récente, de l'activité délictuelle commise par
A______ durant sa minorité, la procédure aurait dès lors sans nul doute dû être confiée à la
justice pour adultes, ainsi que le Tribunal fédéral l'a préconisé dans l'arrêt précité du 13 avril
2012. Toutefois, la situation présente est différente. En effet, la totalité des infractions
visées par la présente procédure a été découverte et instruite avant que le prévenu n'atteigne
l'âge de dix-huit ans et demi. A ce moment-là, un jugement par la juridiction des mineurs –
et le prononcé éventuel des mesures prévues par le droit pénal des mineurs – gardait donc
tout son sens. Le Tribunal des mineurs a au demeurant à l'époque tacitement admis sa
compétence ratione materiae , fondée sur l'art. 3 al. 2 DPMin, d'une part, en acceptant que le
Ministère public se dessaisisse à son profit, le 7 février 2012, de la procédure P/14630/2011
concernant les infractions commises par A______ alors qu'il était majeur, et, d'autre part, en
joignant cette cause à la procédure P/2048/2011, puis en communiquant celle-ci au
Ministère public, le 6 mars 2012, en vue de la rédaction d'un acte d'accusation. Depuis lors,
aucun changement dans l'un ou l'autre des éléments de la procédure P/2048/2011, dans l'âge
du prévenu – déjà majeur –, ou dans le droit applicable, n'est intervenu, qui permettrait de
justifier la perte de cette compétence, alors qu'elle était acquise. Le Tribunal des mineurs ne
saurait par ailleurs tirer argument de l'écoulement du temps depuis la commission des
premières infractions visées par la procédure ou du fait que les mesures prévues par le droit
pénal des mineurs ne sont plus envisageables, alors même qu'il n'ignorait rien de ces
éléments, qu'il n'eût tenu qu'à lui de relancer le Ministère public afin qu'un jugement puisse
intervenir dans un délai raisonnable et que lui-même a attendu près de trois ans pour nier sa
compétence ratione materiae . La nécessité qu'un jugement intervienne rapidement n'a en
outre rien perdu de son importance. Au contraire, la violation du principe de célérité,
constatée par le présent arrêt, commande qu'il y soit remédié dans les plus brefs délais, ce
qui ne peut être garanti que si la cause demeure en mains du Tribunal des mineurs. A cet
égard, l'application du droit pénal des adultes ne constitue pas un obstacle à la compétence
ratione materiae de cette juridiction, dès lors qu'elle a été voulue par le législateur – lequel a
expressément prévu, en adoptant l'art. 3 al. 2 1 ère et 4 ème phrases DPMin, qu'en présence
d'infractions commises avant et après l'âge de 18 ans, le jeune adulte se voie infliger les
peines prévues par le Code pénal même dans l'hypothèse où la procédure resterait en mains
du tribunal des mineurs – et que cette solution a été confirmée par le Tribunal fédéral. Il
s'ensuit que la compétence ratione materiae du Tribunal des mineurs pour connaître de la
cause P/2048/2011 doit être maintenue.

E. 4.5
Fondé, le recours formé par A______ sera admis, sur ce point également. Il en va de même
du recours formé par le Ministère public. La décision querellée sera donc annulée.

E. 5
Les frais de la procédure seront laissés à la charge de l'État (art. 428 al. 1 CPP). * * * * *
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